
DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

AVIS D’IMPÔT 
TAXE D’HABITATION
votée et perçue par la commune et divers organismes
CONTRIBUTION À L’AUDIOVISUEL PUBLIC
votée par le Parlement et versée aux entreprises de l’audiovisuel public

Vos références Votre situation

Référence de l’avis :
 
 
Identification de votre imposition :
Département :

Commune :

Lieu d’imposition :

Numéro FIP :
Numéro de rôle :

Montant de votre taxe d’habitation

Montant de votre contribution
à l’audiovisuel public

2014

M DELPY PATRICE
1 ETAGE
55 CHE DU CHAPITRE
31100 TOULOUSE

Numéro fiscal (vous) :

Numero de contrat de prélèvement :
RUM* :

Date d'établissement :
Date de mise en recouvrement :

13 01 655 309 339 C

14 31 7167124 90
M2 31 0118425 11

FR46ZZZ005002M231011842511

310
HAUTE GARONNE

555
TOULOUSE

2440
40 RUE CUVIER

310 22 93 1772208789 3
770

08/10/2014
30/09/2014

* Référence Unique de Mandat

31
02

9

MONTANT RESTANT À PRÉLEVER

Détail du montant restant à prélever

Mensualités versées

81,00 €

542,00 €

133,00 €

           594,00 €

Compte à débiter :
FR32 2004 1010 1613 6432 2A03 792
PATRICE DELPY
LBP CENTRE DE TOULOUSE

Prochaines échéances 2014
Les échéances ci-dessous se substituent à la date
limite de paiement fixée au 15/11/2014
15 OCTOBRE   2014            66,00 €
17 NOVEMBRE  2014            15,00 €

AVIS D'ÉCHÉANCES 2015

15 JANVIER   2015        67,00 €   15 JUIN      2015        67,00 €
16 FEVRIER   2015        67,00 €   15 JUILLET   2015        67,00 €
16 MARS      2015        67,00 €   17 AOUT      2015        67,00 €
15 AVRIL     2015        67,00 €   15 SEPTEMBRE 2015        67,00 €
15 MAI       2015        67,00 €   15 OCTOBRE   2015        67,00 €

Sauf modifications qui vous seront signalées (modification législative, dégrèvement, imposition complémentaire, demande de modification
de contrat), vos prélèvements 2015 pour la taxe d'habitation et la contribution à l'audiovisuel public seront les suivants :



 )RFR( uneveR erutaN noitangiséD tnafiitnedI  Parts-année

 Éléments de calcul Commune Syndicat de Taxe spéciale
d’équipement  senummoc  

ÉVOLUTION DES IMPOSITIONS ENTRE            ET 
egatnecruop nE ruelav nE  EÉNNA  EÉNNA  

EMIGÉR  ERBMON : SÉXAT  XUACOL 
     Identifiant Nature DF AFF VL revalorisée

Frais de gestion 

Prélèvement pour
base élevée 

Plafonnement
selon le revenu 

A
B
A
T
T
E
M
E
N
T
S

Montant de
votre impôt

Total
des

cotisations

OCCUPANT(S)

TAXE D'HABITATION        -  DÉTAIL DU CALCUL DES COTISATIONS

Commune                            Syndicat                   Intercommunalité                      TSE

MONTANT DE LA CONTRIBUTION À L'AUDIOVISUEL PUBLIC DUE EN 

Prélèvement sur
résidences secondaires 

Intercommunalité 

Vos démarches

Valeur locative brute 
Valeur locative moyenne

          Général à la base

          Personne(s) à charge
        - Par personne rang 1 ou 2
       pour        personne(s)
        - Par personne rang 3 ou +
       pour       personne(s)
          Spécial à la base

          Spécial handicapé

Base nette d'imposition
Taux d'imposition
Cotisations
Taux d'imposition
Rappel cotisations
Variation en valeur
Variation en pourcentage
Abattements de référence 2003/

   Général à la base

   Par personne(s) à charge (rang 1 ou 2)

   Par personne(s) à charge (rang 3 ou +)

   Spécial à la base

(a) Cotisations
(b) Allégements
(c) = (a) - (b) Somme à payer

     Taux global 2000 corrigé

     Cotisation référence 2003

   

310229317722087893 M   DELPY PATRICE S 29263 1,00 3

2014

2014

2013
2014

2013

2014

2013 2014
2013 2014

2014

2 P

26,97 % 8420428309W
8420428370P

Parking

Appartement

H
H

145
2085

2230
3096

15 %
464

20 %

25 %

10 %

1766
15,87 %

280
15,87 %

278
+2

      +0,72 %

538

538

542

542

2230
3096

15 %
484

20 %

25 %

10 %

1746
14,34 %

250
14,34 %

248
+2

      +0,81 %

+4

+4

2230
3096

464

1766
0,331 %

6
0,328 %

6
0

          0 %

+0,74 %

+0,74 %

536

+              6

542

133
Vous occupiez au 1er janvier une résidence équipée d'un poste de télévision

 ➯  Par internet :
 ➯  Par téléphone :

 ➯  Sur place :

impots.gouv.fr pour consulter votre situation fiscale, réaliser des démarches personnalisées ou payer.
Votre centre prélèvement service, pour des questions sur la mensualisation ou le prélèvement :
0 810 012 011* - courriel : cps.lyon@dgfip.finances.gouv.fr
                         - courrier : centre prélèvement service  69327 LYON CEDEX 3
Le centre impôts service, pour des renseignements généraux : 0810 IMPOTS (0810 46 76 87)*.
Votre centre des finances publiques pour toute autre question personnelle (coordonnées ci-dessous).
Votre centre des finances publiques, pour obtenir des renseignements et documents fiscaux, effectuer
vos réclamations et poser toutes vos questions sur le paiement ou sur le montant de votre impôt.

Centre des finances publiques :
SERVICE IMPOTS PARTICULIERS TOULOUSE SUD-OUEST - S.A.I.D. 1ER SECTEUR
PLACE EDOUARD BOUILLERES - CS 65723 31057 TOULOUSE CEDEX1
Tél : 05 61 76 00 35    Courriel : sip.toulouse-sud-ouest@dgfip.finances.gouv.fr
Accueil du public : LUNDI AU VENDREDI 8H30 A 12H ET 13H30 A 16H

* (coût d'un appel local, à partir d'un poste fixe, depuis la France métropolitaine et les départements d'outre-mer, hors éventuel surcoût de votre opérateur)


